
RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2017/2369 DE LA COMMISSION 

du 18 décembre 2017 

modifiant le règlement d'exécution (UE) no 743/2013 concernant des mesures de protection sur les 
importations de mollusques bivalves de Turquie destinés à la consommation humaine en ce qui 

concerne sa durée d'application 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 97/78/CE du Conseil du 18 décembre 1997 fixant les principes relatifs à l'organisation des contrôles 
vétérinaires pour les produits en provenance des pays tiers introduits dans la Communauté (1), et notamment son 
article 22, paragraphe 6, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'adoption du règlement d'exécution (UE) no 743/2013 de la Commission (2) fait suite à la mise en évidence, en 
Turquie, dans le cadre d'audits réalisés par le service d'audit de la Commission, de lacunes dans l'exécution des 
contrôles officiels de la production de mollusques bivalves destinés à l'exportation vers l'Union et au signalement, 
par les États membres, de lots non conformes de mollusques bivalves originaires de Turquie, qui ne satisfaisaient 
pas aux normes microbiologiques de l'Union. 

(2)  Il est ressorti du dernier audit réalisé par le service d'audit de la Commission, qui a eu lieu en septembre 2015, 
que des lacunes importantes subsistaient dans le système de contrôle des mollusques bivalves destinés à l'expor
tation vers l'Union. Les autorités compétentes turques ont fourni des informations sur les mesures correctives 
prises pour remédier à ces lacunes. Toutefois, certaines d'entre elles persistent encore, notamment dans les 
performances des laboratoires. 

(3)  En raison de la nature des produits concernés, il convient de prolonger l'application du règlement d'exécution  
(UE) no 743/2013 jusqu'à ce que des garanties suffisantes aient été obtenues, que les contrôles réalisés par les 
États membres démontrent la conformité des lots et qu'un audit de suivi confirme qu'une levée des mesures est 
possible. 

(4)  Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l'avis du comité permanent des végétaux, des 
animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

À l'article 5, deuxième alinéa, du règlement d'exécution (UE) no 743/2013, la date du «31 décembre 2017» est remplacée 
par celle du «31 décembre 2021». 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 
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(1) JO L 24 du 30.1.1998, p. 9. 
(2) Règlement d'exécution (UE) no 743/2013 de la Commission du 31 juillet 2013 concernant des mesures de protection sur les 

importations de mollusques bivalves de Turquie destinés à la consommation humaine (JO L 205 du 1.8.2013, p. 1). 



Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 18 décembre 2017. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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